
Règlement simplifié de la cour d'école
La récréation doit être un moment où chacun doit pouvoir se détendre en jouant, en se promenant, en discutant, sans être agressé par qui que ce soit !

L'ELEVE Règles Sanctions Réparations, don de soi

 
Nous ne voulons par être tapés

Ni bagarre

Ni jeu de bagarre

1.  Explication à l'enfant selon la gravité
2. Isolement vers la maîtresse

3. Convocation dans le bureau de la
directrice

4. Information aux familles si cela se
reproduit, si l'attitude n'évolue pas

1. Faire un dessin

2.Aider le copain à se relever

3. Présenter mes excuses

 
Nous voulons être respectés

Pas de gros mots

Pas d'injures

Parler correctement et poliment à son
copain et aux adultes

1. Avertissement selon la gravité
2. Isolement vers la récréation

3. Convocation dans le bureau de la
directrice

4. Information aux familles si cela se
reproduit, si l'attitude n'évolue pas

 
 Nous voulons être protégés et les maîtres

doivent nous surveiller

Pas d'élèves dans les zones interdites
- Talus

- Derrière les lignes blanches
voir le plan

1. Explication à l'enfant
2. Isolement auprès de la maîtresse

  
Nous avons le droit de jouer

Jeux de ballons dans les espaces réservés
Jeux roulants ( dans les espaces réservés)

Jeux de sable ( seulement vers le bac à
sable)

Toboggan, cabane Privé des activités proposées pendant le
temps de récréation

Nous ne voulons pas être blessés Pas de cailloux lancés
Pas de remontée de toboggan à l'envers

Ne pas monter sur les barrières
Ne pas descendre dans les talus

Signature des parents : Signature de l'élève : 



Les parents Règles

Nous plaçons nos enfants sous la 
responsabilité des enseignants et 
nous n'aimerions pas qu'ils se 
fassent réprimander ou agresser par 
un adulte inconnu.

Seuls les enseignants ou les atsems sont habilités à gérer les conflits dans l'enceinte scolaire

Les enseignantes Règles

Nous assurons la surveillance et
faisons appliquer le règlement

- Les maîtres assurent une surveillance active. Ils interviennent pour faire appliquer le règlement.
- La cour de récréation n'est jamais laissée sans surveillance : en cas de retard du ou des maîtres de service 
chaque maître reste responsable de sa classe.
- Les applaudissements longs et collectifs des maîtresses.


